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Le 2 juin 2000



TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL 

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2


Objet :
CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES 

DU QUÉBEC (CERQ)

Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance d’un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs - Dossier No  R-3425-99

Notre dossier : 04-28,217/S


__________________________________________________________

Chère consoeur,

Pour faire suite à votre lettre du 19 mai 2000 ainsi qu’à celle du 30 mai 2000 dans le dossier ci-haut mentionné, vous trouverez ci-après les commentaires de notre client le Centre d’études réglementaires du Québec (CERQ).

La Régie, dans sa décision D-99-100 qu’elle a rendue le 19 mai 1999, précisait ce qui suit quant à la Phase 4 à intervenir dans le dossier ci-haut mentionné :

« La Phase 4 prévoit la tenue d’une audience publique, seulement si celle-ci est considérée comme nécessaire. La Régie décidera de la tenue d’une telle audience sur la base des rapports qui lui seront soumis par le groupe de travail. »

La Régie, dans la décision D-99-209 qu’elle a rendue le 10 décembre 1999, a accepté les lignes directrices présentées à la section 1 du compte rendu du Groupe de travail de la Phase 2 dont copie était annexée à la décision.  Dans ce document annexé à la décision D-99-209, on y précisait que les participants qui signent l’entente du P.E.N. renoncent à leur droit de contester l’entente dans le cadre de l’audience relative au P.E.N. (section 10).  Cependant, chaque participant conserve ses droits de défendre l’entente.  On y précise également que le ou les participants ayant une opinion dissidente conservent leur droit d’être entendus selon les modalités établis par la Régie, sur le sujet qui a fait l’objet de l’opinion dissidente.

On y précise également que si la Régie considère qu’elle ne peut approuver dans sa totalité l’entente soumise, elle avisera les participants du Groupe de travail de la nature de ses préoccupations.  

Nous devons comprendre de votre lettre du 30 mai 2000 que la Régie a décidé que la tenue d’une audience publique était nécessaire relativement au dossier ci-haut mentionné.  Cependant, la Régie n’a aucunement précisé ce sur quoi l’audience publique allait porter.  Dès lors, nous ne savons pas si la Régie rejette en tout ou en partie l’entente parce que celle-ci ne respecte pas la Loi, les règlements ou les décisions de la Régie sur le sujet ou si la Régie nécessite des clarifications sur l’entente déposée par le Groupe de travail ou, au contraire, si des sujets identifiés par la Régie n’ont pas fait l’objet de consensus ou de preuve suffisante.

Il est bien évident que notre client le CERQ peut difficilement faire connaître à la Régie le temps de présentation de la preuve et de l’argumentation qu’il pourrait requérir puisqu’il ne sait pas l’objet précis sur lequel l’audience aura lieu.

Ainsi, le CERQ se réserve tous ses droits de présenter une preuve ou toute argumentation qu’il jugera nécessaire suite à une décision de la Régie de refuser d’approuver l’entente soumise dans sa totalité.

À tout événement, le  CERQ, à titre de participant, entend défendre l’entente et réserve donc ses droits en conséquence.

Le CERQ tient cependant à préciser à la Régie qu’il a participé aux Phases 1, 2 et 3 du P.E.N. et a fait valoir en tout moment les sujets et points de vue qu’il entendait voir refléter dans un tel processus négocié. Toutes les discussions qui ont eu cours aux différentes étapes du processus ont été faites sans préjudice pour les participants.  Le CERQ, comme tout autre participant, s’est engagé à ne pas divulguer les positions prises durant le P.E.N. à moins que tous les participants aient indiqué au préalable leur accord par écrit.  

Les échanges auxquels il a participé ont été fort longs et laborieux et il lui apparaît que l’entente telle que déposée reflète un compromis suffisamment acceptable pour qu’il signe sans dissidence ladite entente.

L’ACIG, en toute fin de processus, a signifié sa dissidence au Groupe de travail sur deux éléments importants de l’entente et a soumis verbalement, de façon sommaire, les motifs qu’elle entendait invoquer.  Ce n’est qu’au moment de la signature que l’ACIG a transmis sa dissidence par écrit et ce n’est qu’à ce moment que notre client et les autres participants ont pu en prendre connaissance.

Il est évident que la dissidence de l’ACIG amène des points importants sur lesquels les parties auraient eu intérêt à tenter de trouver un terrain d’entente.  Le CERQ tient à réserver son droit de commenter en tout ou en partie la dissidence de l’ACIG ou toute preuve que cette dernière pourra vouloir présenter dans le cadre de l’audience publique annoncée par la Régie. 

Quant au temps de présentation de la preuve et de l’argumentation dont notre client le CERQ aurait besoin advenant une audience publique, il est, à ce stade-ci, impossible de le prévoir et ce, pour les motifs ci-haut exprimés.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
-
Jean-François Blain


-
François Bisson


-
Me Jocelyn B. Allard

· Tous les intervenants

